
• moteur de cylindrée 
supérieure à 125 cm3

• puissance supérieure 
à 25 kW (34 ch) et inférieure 
à 73,6 kW (100 ch)
• rapport puissance/poids 
supérieur à 0,16 kW/kg

20 ans 21 ans

• permis A • permis A 
avec deux ans
d’ancienneté 

• moteur de cylindrée
supérieure à 125 cm3

• puissance maximale de
25 kW (34 ch)
• rapport puissance/poids
maximal de 0,16 kW/kg
(0,22 ch/kg)

18 ans

•permis A

• carte grise

• moteur de cylindrée
comprise entre 50 et
125 cm3

• puissance maximale de
11 kW (15 ch)

16 ans

• permis A/1
• permis B avec deux ans
d’ancienneté

• moteur de cylindrée
inférieure ou égale à 50 cm3

• vitesse limitée à 45 km/h

14 ans 16 ans

• brevet de • pas de 
sécurité permis
routière

•plaque métallique du
constructeur indiquant le
type et la cylindrée du
véhicule, le niveau 
sonore....
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Bicyclette Cyclomoteur MotocycletteMotocyclette
légère
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• pas de moteur

• pas de condition d’âge

• pas de permis

• il est conseillé aux
cyclistes d’avoir sur eux au
moins leur carte d’identité

• pas de plaque

• facultatif

• pas d’obligation
d’assurance

• assurance responsabilité
civile familiale (vérifier
qu’elle est valable pour
l’usage de la bicyclette)
• assurance bicyclette (qui
couvre la responsabilité
civile, les dommages au vélo
et le vol)

• l’assurance responsabilité
civile familiale souscrite par
le cycliste ou ses parents ne
joue  plus dès que la
bicyclette est prêtée à une
personne étrangère à la
famille
• l’assurance bicyclette peut
jouer si le contrat le prévoit

• plaque d’immatriculation (numéro minéralogique)

• obligatoire pour le conducteur et le passager

• autoroutes et périphériques interdits
• pistes cyclables parfois obligatoires

• interdiction de transporter un passager de plus de
14 ans

• pistes cyclables interdites

• assurance du conducteur : elle garantit un capital en cas d’invalidité ou de décès, une indemnité en cas
d’incapacité de travail et le remboursement des frais de soins (sauf la partie déjà réglée par les organismes
sociaux). En effet, l’assurance de responsabilité civile ne joue pas pour les dommages subis par le conducteur
responsable
• assurance protection juridique : elle garantit à l’assuré sa défense devant les tribunaux par sa société
d’assurances ; en cas d’accident, celle-ci se chargera des démarches et des frais nécessaires pour qu’il soit
indemnisé s’il y a droit
• assurance du véhicule contre le vol et l’incendie
• assurance contre les dégâts au deux-roues causés lors d’un accident, quel que soit le responsable

• interdiction à tous les deux-roues (sauf side-car) de transporter plus d’un passager
• siège et repose-pieds obligatoires pour le passager ; corbeille ou courroies d’attache pour un enfant de moins de 5 ans

• l’assurance obligatoire de responsabilité civile joue
• utilisation contre le gré du propriétaire : l’assureur a le droit de réclamer au responsable le remboursement
des sommes versées aux victimes de l’accident

• déclaration préalable à l’assureur

• pas de limite d’âge pour le passager

• attestation d’assurance et certificat autocollant apposé sur le garde-boue avant

• assurance obligatoire de responsabilité civile, qui permet d’indemniser les tiers (passagers compris) de
leurs dommages, sauf si :
– ils ont volontairement recherché le dommage,
– ils ont commis une faute inexcusable, cause exclusive de l’accident (excepté pour les moins de 16 ans, les
plus de 70 ans, ou les personnes avec une invalidité d’au moins 80 %)
Si le conducteur n’a pas l’âge requis ni le permis approprié, l’assureur a le droit de lui réclamer les sommes
versées aux victimes




